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On attendait M. Stoleru et
c'est M. Bonnet qui arrive.
Non que M. Stoleru ait renoncé
au projet de loi qu'il devait
soumettre à l'Assemblée Na-
tionale, et dont nous avons
présenté les grandes lignes
dans notre précédent numéro.
Aux dernières nouvelles , le
Secrétaire d'Etat aurait des
difficultés avec le Conseil
d'Etat très réticent vis-à-vis
de certains articles.

C'est donc Mr Bonnet, mi-
nistre de l'Intérieur, qui a
présenté en premier, son pro-
jet.

Débattu au Conseil des Mi-
nistres le 14 avril dernier, il a
été présenté à l'Assemblée
Nationale et doit être donc
discuté lors de la présente
session. Ce texte s'il est adopté
(ce qui ne fait guère de doute)
vise à modifier l'ordonnance du
2 novembre 1945. Nous pu-
blions ci-dessous l'exposé des
motifs et le commentaire d'un
ami de Sans Frontière.

LES TOURISTES
INDIGNES

Dans l'article 1. On dit
« pour entrer en France, tout
étranger doit

1 être muni des docu-
ments et visas exigés par les
conventions internationales et
les réglements en vigueur

2 Disposer des moyens
d'existence suffisants ou, s'il se
propose d'exercer une activité
professionnelle, présenter les
autorisations nécessaires.

L'accès du territoire français
peut-être refusé à tout étranger
dont la présence cons-
tituerait une menace pour l'or-
dre public ».

Nulle part, il n'est précisé ce
que le ministre de l'Intérieur
entend par « moyens d'existen-
ce suffisants >>. Notion telle-
ment vague qu'elle autorise de
fait tout arbitraire aux frontiè-
res. Il reviendra au premier
policier venu d'apprécier selon
son humeur le touriste à laisser
passer et celui qu'il faut refou-
ler. On sait déjà ce que
« l'atteinte à l'ordre public »
signifie ; un vol de mobylette
par un jeune immigré qui
s'ennuie dans sa banlieue, une
grève dans un foyer, une
activité politique ou syndicale
quelconques, autant d'attein-
tes à ce fameux ordre public.
Et comme me disait un haut
fonctionnaire, il faut laisser au
gouvernement le loisir d'appré-
cier ce que c'est qu'une attein-
te.

LE PROJET DE LOI
if

UN, DEUX, TROIS...
ARENC

La prison d'Arenc va faire
des petits. Dans l'article 3 on
lit que « l'étranger qui n'est
pas en mesure de déférer
immédiatement à la décision
lui refusant l'autorisation d'en-
trer ou de séjourner sur le
territoire français peut être
maintenu dans des locaux ne
relevant pas de l'administra-
tion pénitentiaire, pendant le
temps strictement nécessaire à
son départ. Le Procureur de la
République en est tenu infor-
mé ».

Alors que les plaintes dépo-
sées par des immigrés qui ont
été internés dans la fameuse
prison d'Arenc sont toujours
en cours et n'ont abouti à
aucune inculpation, on passe à
une généralisation de la prati-
que de l'internement. La der-
nière phrase de cet article
semble donner une sorte de
protection juridique à l'immi-
gré interné, mais on ne nous dit
pas si pendant cet internement,
l'immigré peut prendre contact
avec un avocat ou avec sa
famille ?

L'article quatre précise que
le non-paiement des impôts est
un motif de non-renouvelle-
ment des papiers et donc d'ex-
pulsion immédiate. Faut-il
souligner le caractère discrimi-
natoire de cet article ? Un
travailleur français qui ne règle
pas ses impôts paiera une
amende et sera, s'il persiste,
poursuivi. Un immigré sera
expulsé pour le même motif.
Enfin, on ne peut être qu'outré
par l'aspect insidieux d'une
telle mesure : on savait dans les
chaumières de France que les
immigrés pillaient la Sécurité
Sociale. On apprend aujour-
d'hui qu'ils en font de même
pour la Direction des Impôts.

LETTREAUX
COMMUNAUTES
CHRETIENNES

Le pasteur Jacques Maury
(président de la Fédération
protestante) , Roger E tchegaray
(Président de la conférence
épiscopale) et Mgr Méletios
(président du comité interépis-
copal orthodoxe) ont adressé le
3 avril dernier une lettre aux
chrétiens de France.

Evoquant la recrudescence
du chômage, qui touche dure-
ment et les immigrés et les
Français, ils soulignent que
« l'immigration a changé de
visage, l'image que l'on s'est
faite ne correspond plus à la
réalité. Elle est devenue un fait

ET:

On attend généralement
d'une loi qu'elle précise les
devoirs mais aussi les droits
des citoyens. Or, on ne voit pas
comment l'immigré refoulé à la
frontière, ou interné en attente
de son expulsion, peut contes-
ter les décisions qu'il subit.
Ainsi ce projet de loi est le
deuxième volet de l'arsenal
juridique que l'immigration va
affronter (et subit déjà en
pratique) à partir de juillet
1979.

On sait que M. Stoleru a déjà
déposé son projet de loi sur
« L'Aide au retour » ; il n'a
pas encore été dis/cuté au
parlement, mais les bureaux
ouverts à cet effet fonctionnent
au vu et au su de tout le
monde.

M. Bonnet vient d'y ajouter
la deuxième partie, et il appar-
tiendra à M. Stoleru de complé-
ter le tableau.

EN ATTENDANT,
M. STOLERU NOUS

RASSURE I

Dimanche 22 avril, le Secrétai-
re d'Etat aux travailleurs im-
migrés, est intervenu à l'émis-
sion « mosaïque ». Son but a-t-il
dit est de « lever les inquiétu-
des qui sont actuellement dé-
versées et répandues » parmi
nous.

Le Secrétaire s'est voulu
rassurant, mais en fait, il n'a
fait que confirmer ces
« bruits » qui circulent. Quelle
que soit la teneur de son projet,
en cours de modification, il se
confirme qu'il n'y aura pas de
renouvellement automatique
des papiers, que la situation de
l'emploi (donc par départe-
ment) sera le critère principal.

permanent ». Les trois respon-
sables ajoutent que « la France
est en train de devenir une
nation où différentes races,
différentes cultures, différentes
religions doivent avoir leur
place légitime ».

A LIRE :
LES IMMIGRES EN

FRANCE, AUJOURD'HUI »
Réflexion d'un groupe oecu-

ménique. A la veille du débat
parlementaire- l'immigra-
tion, la CI EMM vient d'éditer
la brochure « Les immigrés en
France, Aujourd'hui ».

Le document a été élaboré
par un groupe de responsables
de missions chrétiennes ou

Les r

EXPOSÉ DES MOT-IFS

MESDAMES, MESSIEURS,

L'ordonnance du 2 novembre 1945 qui régit l'entrée et le séjour
des étrangers en France fonde le contrôle de l'immigration sur la
délivrance de visas d'entrée et d'établissement, par les consuls de
France dans les pays étrangers, aux personnes désireuses de venir
sur notre territoire. Si un étranger se présente à la frontière en étant
dépourvu de visa il ne peut être admis.

Mais depuis 1945 la nature de l'immigration et les conditions
de la circulation internationale se sont profondément modifiées.

Il s'agissait, en 1945, d'une part d'assimiler une population
étrangère quantitativement limitée et principalement d'origine euro-
péenne (Polonais, Italiens, Espagnols...), et de contrôler, d'autre
part, l'arrivée de nouveaux immigrants par l'obligation, pour ces
derniers, d'être en possession d'un visa d'établissement en France
(préalablement à leur entrée sur le territoire national).

Depuis lors, en raison du processus de décolonisation. un
régime de libre circulation des personnes a été maintenu entre la
France et des Etats d'Afrique francophone. Ce régime exceptionnel
est en voie de disparition progressive à la suite des négociations
ouvertes avec les Etats en cause.

D'autre part, du fait du développement important du tourisme
depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale le Gouvernement avait
été conduit à la suppression assez généralisée des visas de court
séjour (moins de trois mois). Ces déplacements massifs d'étrangers
500.000 personnes entrent ou traversent chaque jour notre terri-
toire ont eu pciur effet d'accroître le nombre de ceux qui, venus
en France à ces titres, cherchent à s'y maintenir à l'issue du délai
qui leur est imparti. Ces étrangers se dérobent aux injonctions d'avoir
à quitter le territoire. Les autorités responsables ne détiennent pas
les moyens juridiques et pratiques de coercition nécessaires à la
défense de l'intérêt national.

Il importe donc de compléter l'ordonnance du 2 novembre
1945 pour préciser que l'entrée du territoire français peut être inter-
dite pour des motifs autres que l'absence des documents et des visas
exigés par les conventions internationales.

ctions au projet de loi:
d'associations en collaboration
avec messieurs Abdelmalek
Sayad et Khelifa Mou terfi. Le
document procède à une analy-
se du phénomène migratoire et
souligne les dangers de la
politique gouvernementale.
Dans ces conclusions, le groupe
cuménique dégage « plu-
sieurs éléments d'appréciation
à intégrer dans toute décision
ou mesure légale)) concernant
l'immigration.

Pour se procurer la brochu-
re : écrire au CIEMM, 46, rue
de Montreuil, 75011 Paris, tél
372 49 34. Le Numéro 5F

. UN APPEL DU COTIM

Un comité des Travailleurs

et Intellectuels Maghrébins, de
création récente, lance un ap-
pel, pour la publication d'une
pétition dans le journal « Le
monde ),.

Cet appel intitulé « Non au
racisme d'Etat » dénonce la
nouvelle réglementation de
l'immigration, qu'il déclare en
contradiction flagrante avec
les chartes internationales et
les accords franco-algériens.

On peut se procurer le texte
de l'appel au 46 nie de Vaugi-
rad, 75006 Paris. Pour partici-
per aux frais de publication
dans Le Monde, chèque postal
ou bancaire à l'ordre de Made-
leine Trébous.

Mardi 1 Mai 1979



a

Seul texte à valeur vraiment
législative, puisque les Ordon-
nances prises en 1945, au
lendemain de la Libération, ont
force de loi, l'Ordonnance du 2
novembre 1945 régissant l'en-
trée, le séjour et le travail des
immigrés, se meurt.; elle est
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L'ordonnance doit également être modifiée afin d'établir, sans
équivoque possible, que les étrangers non admis ou refoulés peuvent
être placés dans des locaux administratifs pendant le temps stricte-
ment nécessaire à leur départ.

Dans de nombreux cas, il est en effet illusoire de prendre une
décision et d'en laisser l'exécution à la bonne volonté de la per-
sonne qui en est frappée. L'expérience a souvent montré que les
intéressés cherchent à se soustraire à l'application de la mesure
prise à leur encontre et qu'ils y parviennent aisément avec l'aide
de leurs compatriotes déjà établis en France, ou grâce au soutien
d'organisations et de comités créés pour la circonstance.

Les modifications proposées figurent d'ailleurs dans la plupart
des législations des pays européens voisins de la France : Grande-
Bretagne, République fédérale d'Allemagne, Confédération suisse.
Certes, des différences existent, mais elles tiennent essentiellement
aux structures administratives propres à chaque pays. Les principes
qui régissent les conditions d'admission et de séjour des étrangers
sont comparables, car ils sont indispensables pour assurer un contrôle
efficace de l'immigration étrangère et la protection de l'ordre public.

Tel est l'objet du présent projet de loi.

QUELLE LOI

NOUS

T-0117
morte et elle sera enterrée au
cours de cette session parle-
mentaire. Que Dieu ait son
âme !

UNE LOI DRASTIQUE

Si l'Ordonnance du 2

novembre 1945 qui, rétrospec-
tivement, ne manque pas
d'apparaître comme libérale,
n'a pas toujours bien mérité de
la cause des immigrés, elle a
par contre rendu de bons et
loyaux services aux bénéficiai-
res de l'immigration. En effet,
alors que toute la régle-
mentation secrétée à l'inten-
tion exclusive des immigrés
viole de manière flagrante
l'esprit, voire la lettre de
l'Ordonnance, il n'empêche que
c'est sur la base de cette
ordonnance que cette régle-
mentation a été édifiée.

Cela vient d'être magistra-
lement rappelé par le Conseil
d'Etat qui par deux arrêtés (en
date du 24.11.78) vient
d'annuler dans leur totalité, ou
en partie, 7 circulaires récentes
du ministère de l'Intérieur et
du secrétariat d'Etat chargé
des Travailleurs Immigrés. De
mime étaient annulés la
circulaire instituant « l'aide au
retour » (le million de Stoléru)
et le décret du 10.11.77 relatif à
l'arrêt de l'immigration fami-
liale. Comme un château de
cartes, tout l'édifice régle-
mentaire s'écroule.

Il faut donc une nouvelle loi,
une loi qui permette de donner
une base légale à la régle-
mentation invalidée (même si
elle est toujours appliquée), qui
autorise directement et avec
toute l'autorité législative, une
réglementation encore plus
répressive.

Par quoi envisege-t-on de
remplacer l'Ordonnance du 2
novembre 1945? Il n'est que
de relire le communiqué du
conseil des Ministres du 14
mars, d'examiner de plus près
le projet de loi présenté au nom
de M. Barre par M. Christian
Bonnet, pour se faire une idée
assez précise de ce que sera
cette loi qu'on entend faire
ratifier par le Parlement, de ce
qu'en sera aussi l'application.
Ce sera une loi drastique au
sens propre du terme
instituant une règle discrimi-
natoire à l'entrée du territoire
français, accentuant le contrôle
administratif sur les immigrés
tout au long de leur séjour en
France, soumettant le renou-
vellement des autorisations de
séjour et de travail à des
conditions arbitraires.

UNE LECTURE
PARTICULIERE DE LA LOI

cette lecture ne
retient de l'Ordonnance que les
généralités, les banalités, les
usages les plus anciennement
établis : pour voyager, aller
d'un pays à l'autre, il faut
s'armer de visas. Us aussi
vieux que les plus vieilles
frontières ! Ne retenir de
l'Ordonnance que ce qu'elle a
de plus insignifiant, c'est
ignorer délibérément l'essentiel
de la loi ; à savoir, l'organi-
sation minutieuse du cursus-
que doivent suivre les immi-
grés, les conditions auxquelles
ils doivent satisfaire à chaque
étape de ce cursus et tout au
long de leur immigration.
L'immigration est aussi affaire
d'Etat, affaire profitable à
l'Etat sous de multiples
rapports (pas seulement sous le
rapport économique).

Interprétation tendancieuse
de l'histoire de l'immigration

Dan â la présentation qui est
faite (pour les besoins de la
cause) du phénomène migratoi-

Jeudi 26 avril, Boudje-
maa a été expulsé vers
l'Algérie. Il était sous le
coup d'un arrêté d'expul-
sion depuis octobre dernier.

J'ai connu Boudjemaa,
y a bientôt dix mois. Convo-
qué devant la commission
d'expulsion en mai 78, il n'a
même pas pu s'expliquer.
Son avocate, Me Colette
Pascal, avait pourtant aver-
ti le président de la commis-
sion, qu'elle serait retenue
ailleurs. L'usage veut que
dans des cas pareils, l'affai-
re soit renvoyée. Cela a été
refusé à Boudjemaa. Nous
savons tous que ce cas n'est
pas unique, ces temps-ci.
Les chiffres du ministère de
l'Intérieur parlent de 60
expulsions par jour. Mais,
je voudrais simplement dire
deux choses.

D'abord, Boudjemaa ne
s'est n croisé les bras
devant son expulsion. Il a
participé activement à la
naissance et aux activités

re et de son histoire la plus
récente (au moins depuis 1945),
pas question de l'ONT, par
exemple ; pas question des
démarcheurs, des recruteurs
d'émigrés ; pas question de
conventions bilatérales ou
d'accords de main-d'oeuvre
avec les pays d'origine ; pas
question de pièces officielles
(titres de séjour, cartes de
travail, etc...).

Ce ne sont là, sans doute,
que marques de générosité.
Rien de tout ce qui peut
rappeler la responsabilité de la
France ; tout cela est oublié
pour la circonstance. Il n'est
d'immigration que par la
volonté maligne des émigrés de
venir infester la France ;il
n'est d'immigration que du fait
du laxisme de la société
française et de ses lois ; il n'est
d'immigration que par la
« décolonisation » et par le
« tourisme », par les avatars
de l'une et de l'autre. Il n'est
d'immigrés que parce qu'il y a
de faux « touristes », parce
qu'il y a d'ex-colonisés
autorisés à entrer en France
sans visa ; tout le mal vient de
ce que les frontières sont trop
perméables. Il faut arrêter cela
au plus tôt. Car ces faux
« touristes », « cherchent à s'y
maintenir à l'issue du délai qui
leur est imparti n. La police est
impuissante (!)..., dit le projet
de loi. Les immigrés sont-ils
donc plus forts qu'elle ?

Oui, car ils jouissent de
l'aide de leurs compatriotes. Ils
sont soutenus aussi par des
comités et organisations fran-
çaises.

1979 CONTRE 1945
Entre 1945 et 1979, entre

-a

DERN I ERE MINUTE

Un salonnais
expulsé

du collectif anti-expulsion
meetings, fêtes, pièces de
théâtre,.., il était toujours
là, à se battre, pour lui et
pour les autres. Dans cette
lutte, on découvrait sa
grande sensibilité et un
énorme potentiel. Forcé de
se cacher, il sculptait, com-
mençait à écrire un livre.

La deuxième chose à dire
est que Boudjemaa ne vou-
lait plus rester en France.
N'ayant jamais connu l'Al-
gérie, il était parti il y a un
mois « pour voir », disait-
il. Là-bas, il a commencé à
travailler dans une usine. Il
voulait s'installer définiti-
vement dans son pays d'ori-
gine, mais progressive-
ment , en faire la connais-
sance, à petites doses, se
détacher tout doucement de
Salon, sa ville d'adoption.
On ne lui a pas accordé cela.
Ce fut le dernier refus de
cette France, terre
d'accueil.

KAMAL

l'Ordonnance du 2 novembre
qui, au regard de la volonté
qu'on met aujourd'hui à
contenir et à museler l'immi-
gration, est caduque et la loi
1979 qui va lui être substituée,
c'est un véritable combat qui
s'engage. Combat perdu
d'avance et dont on ne sait
même pas s'il donnera lieu à un
baroud d'honneur ; cela dé-
pend des parlementaires et
notamment des parlementaires
de gauche !

En 1945, même si on
entendait contrôler l'immigra-
tion, il y avait quand même des
limites qu'on ne pouvait
franchir. Il importait que la
liberté de circuler et de s'établir
en France fut sauve, même si
les nombreuses restrictions qui
allaient suivre devaient vider
cette liberté de tout contenu
réel. La reconstruction du pays
nécessitait un surplus de force
de travail, il fallait bien
organiser et réglementer la
procédure d'immigration (on
créa l'ONT).

En 1979, plus rien de tout
cela : la « libération » a cédé la
place au « libéralisme avan-
cé » ; les rêves et les espoirs de
l'aube 1945 ont fini en
désenchantements et en désil-
lusions crépusculaires ; la
décolonisation, si elle n'a pas
tari loin de là les sources
de l'immigration, a méta-
morphosé les immigrés et les a
fait passer du statut de
« sujets n, s'il fallait croire à la
fiction de « sujets français »,
au statut d'ex-colonisés, étran-
gers de droit.

Désormais il faut vivre soits
le signe du provisoire et du
révocable
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Farida, Tamis, Saliha, Marie-Lourde, Béatrice, Nadia, plusieurs
femmes immigrées. Chacune s'est exprimée, dans son coin,
timidement, solitairement. Un peu pour jeter sur le papier, graver sur
une cassette, des mots qu'on aime re-entendre, relire. Des mots
rebelles, pudiques, des mots qu'on re-ferme, des mots pour soi.

Jusqu'à la dernière minute, Nadia, Algérienne, a hésité. Son texte
n'était pas assez bien, ne valait pas la peine. Le téléphone a beaucoup
sonné entre Marseille et Paris : « Je l'envoie ce soir en express ».
« Non, je l'emmène moi-même demain ». Ni demain, ni aujourd'hui.
Nadia ne vint pas. Son cri est pourtant arrivé. Farida, Tamis, Anthéa
ne voulaient plus ré-écouter leurs voix ; leurs voix elles les avaient
gravées. Les bandes, elles ne voulaient plus en entendre parler.

Marie-Lourde, Marie-Claire ont discrètement déposé leur texte.
Béatrice a glissé les poèmes. Houria a raconté sa l mère, Anthéa, dans
le premier numéro avait lancé un appel catastrophique. FEMMES,

parlez-nous et si nous ne voulions pas parler ? La voix de Anthéa a,
porte ; nos trop pleins de mots sont parvenus. Les copains du journal
se sont étonnés : « Pour les femmes, nous pouvons aller jusqu'à trois
pages... Putain, c'est fort les femmes ». Moi, émue, je ne sais pas...
Le journal d'immigrés est à son balbutiement, nous aussi.
Allons-nous gagner un espace dans ce lieu, ou allons-nous servir
d'appoint quand les copains ont raté leur papier ?
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Témoignage:
Fatima

raconte
Fatima, 34 ans, 7 enfants.

Mariée à un harki en Algérie,
ses parents ne l'ont pas accep
té ; elle est partie en France
avec son mari en 1964. Vit à
Aix en Provence depuis. Au-
jourd'hui elle a divorcé, est
retournée en 1978 voir ses
parents à Ain-Beïda près de
Setif. Elle raconte

« Depuis 64, je n'étais pas
repartie. Le premier jour, bien
reçue ; deuxième jour, ils
m'ont reproché d'être partie
avec mon mari,alors je ne suis
pas restée. Mais tout le monde
m'a mal reçue, je ne sortais pas
pour faire les courses, c'est
seulement quand je suis allée
voir ma soeur que j'ai pu sortir
et acheter un plateau le dernier
jour avant de rentrer en Fran-
ce. Et à la douane, j'ai été mal
reçue. Ça m'a dégoûté. Je n'ai
pas profité, je suis restée
enfermée pendant 13 jours, .

Pour la douane on est des
étrangers, ici on est des étran-
gers, là bas on est mal vus. Et
je trouve que ça touche plus
là-bas, parce qu'un Arabe con-
tre un Arabe ça fait mal au
coeur, tu te dis je préfère
entendre un étranger me dire
immigrée, qu'un de ma race.

Parce qu'ils n'entendent
toujours que les Arabes,
ils sont mal vus, alors mes
enfants ne veulent pas appren-
dre. Par exemple ma fille
Zahia, elle a été placée toute
petite pendant cinq ans chez'
une gardienne à Nice , parce
qu'elle est sourde, elle porte
un appareil. Quand je l'ai rame-
née, j'ai essayé de discuter avec
elle, il n'y a rien à faire. C'est
maintenant que ça lui rentre
dans la tête qu'elle est algé-
rienne.

Je me suis mariée à 14 ans,
quand je vois ma fille qui a 14
ans et qu'elle joue encore à la
poupée, ça me fait drôle. Quand
je me suis mariée en 1962, il y
avait encore la France là-bas
j'ai eu des problèmes quand je
me suis séparée de mon mari,
car quand je cherchais du
travail et que je montrais la
carte de résidence « sans pro-
fession » on me refusait, j'ai
travaillé pendant un an sans
être déclarée. Grâce à la direc-
trice du foyer où j'étais, je fus
placée comme femme de service
dans un foyer de personnes

âgées et j'cii eu des papiers. Ma
fille a 14 ans, je la secoue pour
qu'elle m'aide ; elle se lève le
matin, fait sa chambre, s'habil-
le, s'arrange et après elle me
demande « Maman, c'est l'heu-
re ? ». Elle s'en va. J'ai essayé
de discuter avec elle, je lui ai
dit un jour tu te marieras, ton
mari, il cherche pas ta beauté,
il faut que tu travailles ; elle
m'a répondu, le jour où je me
marierai, je saurai tout faire.
Mais tant que moi j'ai la santé,
je fais tout moi-même, tant pis
je ne compte Pas sur eux.
Normalement elle doit com-
prendre elle-même que j'ai
beaucoup de travail.

que les larmes

de nos mères
deviennent une légende.

(Kahina).

Causerie:
les

lycéennes
Farida : Comment ressens-tu
ta condition de femme en tant
que lycéenne immigrée ?

Zohrai : En tant que lycéenne,
je sais que quand je rentre chez
moi tous les soirs, il y a une
coupure entre le lycée et ma
maison, parce qu'au lycée iln'y
a pas mes parents pour me
dicter ma conduite etc... quoi.
Puis au lycée, je fume, je
discute vachement, je fais un
peu ce que je veux, toute la
journée. Le soir j'arrive chez
moi, il n'y a plus une grande
discussion, avec mes parents,
peut-être avec mes soeurs,
mais...

Saadia : Ça ne te gêne pas le
fait qu'il y a une coupure
radicale entre le lycée et la
maison ? Et au niveau de l'or-

ganisation du travail scolaire,
ça ne te gêne pas. Parce que
-nous les filles immigrées on a le
problème de l'aide ménagère.

Zohra : Moi personnelle-
ment ça ne me gêne pas.
J'arrive, il faut que j'aide ma
mère, après faire les devoirs.
Mes soeurs sont plus âgées que
moi, ma soeur aînée, je discute
avec elle mais elle tique sou-
vent. Quant à mes frères ils
ont encore la mentalité du
pays : la fille doit être au
service de la maison C'est dur,
car j'aimerais quand j'arrive à
la maison trouver quelqu'un
qui me comprenne. Ce qui me
gêne, c'est le manque de com-
préhension vis à vis de notre
vie, le vide quoi, le changement
radical qu'on a à partir du
moment où on met le pied dans
le foyer familial, qui est norma-
lement un foyer chaud, affectif.

Farida : Les Françaises ont
une civilisation, nous une au-
tre. Comme on vit en France on
essaye de vivre en fonction de
ce qu'on subit tous les jours.
Etre au lycée par exemple ça
demande un travail scolaire et
le travail scolaire tu ne peux
pas le faire quand tu fais le
ménage chez toi. Disons que la
vie de lycéenne et la vie
familiale musulmane ne peu-
vent pas s'accrocher. Ce n'est
pas le fait de faire la Française
comme un modèle type, c'est
essayer de vivre. Pas non plus
réclamer une liberté au nom de
dieu sait quoi, mais réclamer sa
propre liberté individuelle de
travail, d'épanouissement,
d'expression, je crois que la
civilisation française elle n'a
rien à voir. Il se trouve qu'on
est en France ; d'accord, on est
conditionnées. Bien sûr on est
assises sur deux chaises, la
culture scolaire qu'on a reçue
est française et il y a la culture
musulmane à la maison. Ce
sont deux choses différrentes,
c'est dur à supporter.

Saliha : Nous en discutons
entre nous en cercle très fermé,
moi ça me fait beaucoup de
bien d'en discuter avec des
filles.

Ce qu'il faut c'est essayer
de sortir le maximum de filles
de cette situation. Partir, ça
ne me vient même pas à l'idée
parce que ça retombera sur
ma famille, je crois qu'il faut
faire autre chose. Les copines
françaises au lycée quand elles
se parlent c'est « qu'est-ce que
tu as fait samedi etdimanche»
nous à côté on a rien à racon-
ter. On ne peut pas parler avec
elles de nos problèmes, elles
ne comprennent pas,elles nous
regardent un peu comme des ...
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Tawes : Moi les problèmes,
ça se situe au niveau de mon
père, parce que les mères
souvent elles cherchent plus à
nous comprendre, il y a une
espèce de complicité.

Ma mère elle a plus confiance
en moi, je peux lui raconter
n'importe quoi elle a toujours
confiance, tandis qu'avec mon
père j'essaierai jamais de dis-
cuter. Même quand on parle
avec des mecs immigrés, sou-p
vent les mecs ils ne nous
comprennent pas non plus, ils
sont égoïstes. Ils jouissent des
privilèges, ils ne veulent pas
casser ça. On se trouve au
croisement de deux mentalités,
on ne sait pas laquelle est la
meilleure.

Farida : La bonne c'est la
tienne, je sais très bien qu'a
l'heure actuelle tu es coincée.
Le drame c'est d'avoir sa vie
en fonction du père et de la
mère. Mais quand tu seras en
faculté tu pourras choisir. Moi
parfois je pense que le mariage
pour moi sera une libération.

Tawes : Mais pas du tout, tu
te mets le doigt dans l'ceil,
parce que avec qui vas-tu te
marier, pas avec un Suédois ou
un Canadien, tu vas te marier
avec un gars qui a subi la
mentalité de son père et tu se-
ras emprisonnée encore plus.
Moi je crois que la meilleure
solution, c'est faire des actions
pour sortir. Moi si je veux
avoir une vie libre, je m'en
vais, je cherche du travail, je
prends un appartement et à
partir de là j'essaie de faire des
actions. Bien sûr il faudra que
j'arrête les études. C'est très
dur de partir de chez toi et
d'être au lycée.

Zohra : Tu sais tu peux
lutter contre une, deux person-
nes mais contre six, c'est dur
moi il y a mon père, ma mère et
mes quatre frères. Où tu veux
placer ton mot dans tout ça ?

Saadia : Moi, c'est mon
père, c'est le dieu.

Zohra : Moi je sais que mes
frères sont méchants, j'oserai
pas faire quelque chose qui les
rendra fous, puisqu'au niveau
de ma famille les actions c'est
impossible.

Il faut créer quelque chose de
l'extérieur. Ça nous permet
trait si un jour on se retrouve
dans une merde vraiment pas
possible, de se replier vers ce
mouvement qu'on aura créé
entre nous.

Tawes : Quand tu es avec
certaines émigrées et qu'il y a
des \Européennes et que tu
parlés des problèmes émigrés

souvent les filles ont honte, elles
ne savent pas quelle position
adopter, moi je l'ai ressenti
souvent.

Saadia : Mais est-ce que
tu aurais eu peur de parler avec
une autre fille, même une
immigrée, de ce que tu vis ?

Zohra : Non non, sûrement
pas. Ce que j'ai dit tout à
l'heure sur mon père, c'est la
première fois que je le dis, ce
n'est pas de la honte, c'est une
certaine retenue, j'ai peur que
les gens ne me comprennent
pas. C'est pour ça que certaines
filles quand tu parles des
problèmes des immigrées dans
leur famille, elles ne savent pas
quelle attitude adopter. C'est
vrai que quand tu révèles ce
que tu vis, c'est vachement dur
et les Française elles ne peu-
vent pas le comprendre. Elles
vivent des trucs aussi mais pas
de la même façon que nous, pas
du tout. Ce n'est pas la même
mentalité.

Saadia : Moi je ne me ver-
rais pas personnellement au
lycée en train de parler avec
des filles françaises de ce que je
vis pas parce que j'ai honte, je
sais comment le dire et à qui le
dire, en plus qu'on le veuille ou
non, il y a des filles qui sont
plus ou moins racistes et qui
pourront prendre ça comme
argument. « Ouais, les Arabes,
ils sont comme ça, c'est nor-
mal, qu'on soit raciste, ils sont
pourris ». Elles n'auront pas
une attitude assez réfléchie,
assez intelligente pour avoir
une autre réaction que raciste.
Il y a des filles qui craignent
ça, moi je les comprends.

Farida : Moi je parle des
filles qui ont honte de leur vie,
qui montrent un masque, qui
disent moi dans ma famille je
fume, je sors, à la limité c'est
une imitation.

Zolua : Ça vient de notre
plus jeune âge, quand à l'école
on t'apprend nos ancêtres les
Gaulois ! Moi je me souviens,
ma soeur était jeune et moi
aussi, j'avais 10 ans et elle 7.
Elle a sorti «nos ancêtres... »

ça m'est resté dans la
gorge on t'apprend qu'en
1515, la bataille de Mari-
gnan que Charles Martel a
battu les Arabes à Poitiers,
alors c'est normal que tu aies
honte de ta vie.

Saadia : On a vécu" ça au
cours préparatoire, on se met-
tait au fond de la classe, parce
qu'on est arabe, alors tu sens
tout de suite que nos ancêtres,
ce n'est pas les Gaulois, que
tout ce qu'on t'apprend ce n'est
pas à toi, on te rejette.
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« Toulon est une ville raciste,
il y a peu de travail sauf aux
arsenaux et aux chantiers
navals. Ici, on ne peut pas parler
d'une véritable émigration
antillaise. Ce sont surtout des
anciens sous-officiers de marine
qui se sont installés ici avec leur
famille.

Moi j'ai du mal à me sentir
émigré, mais je suis comme eux,
c'est peut-être parce que j'ai pas
le physique, aile comportement
d'un Antillais. Leur référence
ici, aux Antillais de Toulon c'est
le soleil, la musique. J'aimerais
retourner au pays pour
connaître les masses antillai-
ses ».

D'un trait, Gaspard m'a jeté à
la figure son mal de vivre, son
mal d'être. Ça faisait trois jours
que j'étais dans cette ville grise
avec les immeubles carrés
semblables à eux-mêmes, une
ville morne mais chaude. Trois
jours pour comprendre ce qui
avait poussé 3.000 Antillais à
s'installer dans cette ville.
Eparpillés dans la cité, les
Antillais toulonnais n'en for-
ment pas moins une communau-
té. Les hommes sont arrivés les
premiers, les femmes et les
enfants ont suivi. Souvent toute
la famille a débarqué ensemble.

Pour un billet

d'avion!
Ils étaient 300 étudiants

martiniquais et guadelou-
péens, le 12 avril dernier à
manifester rue Oudinot
devant le secrétariat d'Etat
aux DPM-TOM, pour un
rapatriement en fin d'étu-
des et pour un tarif étudiant
à 2.100 F en riposte à la
hausse des tarifs Air-France
sur la ligne métropole
DOM-TOM. Contre l'émi-
gration de la jeunesse et
l'invasion des touristes,
« envahisseurs méprisants
et arrogants à l'égard du
peuple antillais ».

Face à ces revendications
et devant la détermination
et la mobilisation des
étudiants, M. Dijoud, « mi-
nistre des Colonies » a
répondu par la démagogie
et... la répression : les
forces de police avaient en
effet fait plusieurs blessés
parmi les militants des
Associations générales des
étudiants Martiniquais
(AGEM) et Guadeloupéens
(AGEG).

L'AGEM et l'AGEG
appellent à la solidarité et à
l'unité des départements
français de la Guadeloupe et
de la Martinique pour lutter
contre le colonialisme qui
aujourd'hui use de tous ses
moyens pour réaliser son
entreprise criminelle de
génocide des peuples marti-
niquais et guadeloupéens.

LES TILLAIS:

des immigrés, ou...? vivre à Toulon
Aujourd'hui, les hommes sont
grands-pères et les femmes
grands-mères. Les enfants ont
grandi, se sont mariés entre eux.

Ici tout le monde se connaît,
on se retrouve dans l'Amicale.
L'Amicale est la pendule qui
règle la vie quotidienne des
Antillais. Elle organise les bals
annuels et c'est Olivier Stirn, à
l'époque secrétaire d'Etat aux
DOM et TOM qui est venu
inaugurer en 1975, le foyer
antillais de Toulon. Le président
martiniquais émigré en Guyane
et de Guyane à Toulon est fier de
montrer la grande salle où se
trouvent pêle-mêle un bar, des
flippers, la bibliothèque de
littérature antillaise couleur
locale.

Je repense à Gaspard, à mon
arrivée, je fus accueillie par son
père et sa mère. La mère m'avait
dit, mon fils n'est pas là, voilà ta
chambre. Je m'étais lovée
pendant trois nuits dans un lit
doux. Ça faisait longtemps que
je n'avais pas aussi bien savouré
la quiétude d'une chambre
d'adolescent. Et voilà que le
propriétaire de ce lieu avait un
beau visage, des boucles noires,
des mains que je ne quittais pas
du regard. Il fit une moue qui
acheva de me séduire.

Gaspard n'a pas choisi
Toulon, il est arrivé ici à trois
mois. Il ne parle pas le « patois »
m'avait-il lancé. Qu'est ce que tu
appelles patois, cher Gaspard
Le créole bien sûr. En discutant
avec la mère, j'avais appris
qu'elle préférait parler français à
ses enfants, juste pour l'école.
Sinon, avec son mari, elle ne
parlait que créole. Mais mon
fougueux adolescent rétorqua
brutalement à cette remarque
« Tu sais, elle aurait mieux fait
de nous parler créole, parce que
son français est plutbt
approximatif ». La mère avait
cru bien faire. La sentence du fils
est catégorique. Conune quoi les
parents ont parfois tort.

« C'ESTSURTOUTPOUR
LESENFANTS

Monsieur Armand est venu à
Toulon en 1958. A Fort de
France, il enseignait l'anglais au
lycée mais pour assurer l'avenir
de ses enfants, il demanda sa
mutation à l'académie d'Aix. Il
s'est retrouvé à Toulon. Il ne fut
pas mécontent et n'eut pas trop
de mal à trouver une petite villa
pour sa nombreuse progéniture.

« Je me suis retrouvé à
Toulon sans rien connaître de
Toulon. Je savais que c'était une
ville maritime, c'est le hasard
qui a voulu que je sois ici. Mon
cas n'est pas symptomatique.
Chez moi, dans mon pays, je
n'étais pas embarrassé. Il y a
peut-être un arrière fond de
déception politique, mais ce
n'est pas l'essentiel, c'est
surtout pour les enfants... ».

Parti pour les enfants,
Monsieur Armand est resté
pour les enfants. Aujourd'hui il
a 70 ans, après deux courts
séjours en 21 ans de vie
toulonnaise, il se demande s'il
n'aurait pas mieux fait de rester
même pour les enfants. Mais j'ai
des doutes, un homme qui
émigre à 50 ans, ne le fait pas
uniquement par amour des

siens. Militant communiste
depuis 1934, Monsieur Armand
évoque avec chaleur le temps où
àla Martinique, il se battait nuit
et jour pour construire les
syndicats, animer un centre de
formation ouvrière, ou un
comité de Front Populaire.

A Fort de France, jusqu'à son
départ, il est présent dans toutes
les grandes batailles politiques
de son pays. A la loi
d'assimilation proposée par son
parti et votée en 1946, il souscrit
totalement. Pendant 24 ans, il
n'eut pas une minute à lui. Le
regrette-t-il ? Pas tout à fait,
mais ce désir de se consacrer à
ses enfants et cet exil volontaire
ne sont sûrement pas étrangers
à ces intenses années d'activi-
tés. La question des enfants
n'est peut-être pas aussi
déterminante. M. Armand est
venu avec la ferme intention de
retourner vivre à la Martinique.
Petit à petit, M. Armand s'est
laissé vivre, il s'est trouvé pris
dans l'engrenage de l'apparte-
ment à payer, lorsque l'on
s'achète une maison en
métrcpole, qu'on est le père de 9
enfants et professeur, ce n'est
pas évident de s'offrir le luxe
d'une autre baraque au pays. Et
puis les enfants se sont mariés à
des métropolitains, il y a eu les
petits enfants, le projet de
retour s'est doucement mis à
couler.

Le virus de la politique ne
lâche pas facilement son
homme. En novembre 1958, il y
a les élections en France, M.
Armand va donc assister à la
campagne de son parti dans le
Var. Toujours membre de son
parti, il participe aux campa-
gnes contre l'O.A.S., mais
l'activité d'une cellule lycéenne
dans une fédération du Var,
n'est pas aussi excitante que les
grandes joutes politiques à Fort
de France. M. Armand sans y
prendre garde s'éloigne de plus
en plus de la politique. Il
continue à voter communiste.

« Pour moi, il n'y a plus de
problème, je suis relativement
passi f, je me laisse vivre. J'ai été
tellement sollicité que j'ai et&
reprendre ma carte, mais je
n'avais plus le cur. J'étais
comme un soldat qui a quitté le
combat »

On croit quitte' le combat
mais il y a des choses qui vous
collent àlapeau. De 1969 à 1971,
M. Armand est sollicité par les
siens pour diriger l'Amicale des
Travailleurs Antillais et Gu-
yanais à Toulon, il se laisse faire.
Il va gérer pendant trois ans, au
jour le jour, la vie de la
communauté. Pourquoi CE
besoin d'organiser l'a-t-il re.
pris ?

« Oh, je ne sais pas, c'est une
façon de recréer le pays, on se
retrouve pour le plaisir de parler
du pays, boire un punch
ensemble. A Toulon, on a essayé
de s'adapter. Tu sais c'est une
communauté paisible, surtout
des anciens sous-officiers de
marine, ils ont leur retraite, leur
villa. Et puis tant qu'on a de
l'argent pour faire des achats on
est un consommateur. On ne
peut pas dire qu'ici nous
sommes l'objet d'une répulsion
comme le sont les Arabes. Nous

sommes relativement privilé-
giés, nous les Antillais car nous
bénéficions d'un préjugé favo-
rable. Depuis 1969, nous
sommes intégrés dans les
groupes folkloriques, il y a des
Catalans, des Bretons, des gens
du Nord. Nous avons toujours
été acceptés, il n'y a pas
d'opposition raciale envers
nous ».

« M'AFFIRMERENTANT
QUEMOIMEME »

C'est justement cette atti-
tude chi deux poids deux
mesures qui étouffe Gaspard.
Est-ce parce qu'on le prend pour
un Algérien comme il me
racontera plus tard ? « Non, ce
n'est pas pour ça, mais je veux
m'affirmer en tant que moi-
même. Ici, nous les Antillais on
ne veut pas s'accepter comme
des gens qui viennent d'ail-
leurs... ».

Peut-être parce que je venais
d'ailleurs, d'une autre ville
surtout, j'ai attrapé aussi le mal
de Gaspard. Je suis restée
perplexe devant Solange, une
belle Martiniquaise, lorsqu'elle
m'a avoué que jusqu'à l'âge de
14 ans, elle ne se sentait pas
noire mais française. Je me suis
retournée vers la mère de
Gaspard, elle qui est venue ici
adulte. Peut-être a-t-elle d'au-
tre s choses à dire sur le fait
d'être française et antillaise.

« Mais je suis bien comme ça,
les Antillais c'est des Français
non ? C'est normal non ?
Pourtant je n'aime pas qu'on me
dise que je ne suis pas tout à fait
noire, je le suis et je suis bien
comme ça non ? ».

Les ouvriers clandestins
qui se trouvent à Paris,
travaillent en général dans
la confection comme méca-
niciens et repasseurs ; ils
exercent leur activité dans
des conditions difficiles et
n'ont aucun droit social et
économique. Le patron et
les ouvriers ont toujours
peur de l'arrivée de la police
dans l'atelier et il n'est pas
rare que la police embarque
les ouvriers et les machines
à la cité. Voilà ce qui est
arrivé à un ouvrier clandes-
tin emmené par la police à la
cité : lundi 26 mars à
9 H 30, les policiers ont fait
une perquisition dans l'ate-
lier puis nous ont emmenés
à la Cité. Ils ne répondaient
pas à nos questions et
agissaient avec nous comme
si nous étions des criminels.
Après de nombreuses ques-
tions pour nous libérer, ils
ont exposé leurs conditions.
Etre leurs indicateurs. Bien
sûr, nous avons refusé. En
nous insultant, ils nous ont

La mère de Gaspard avoue
cependant être venue avec
l'espoir de rentrer à la
Martinique à la retraite de son
mari. Elle regrette de ne pas
pouvoir passer Noël au pays,
c'est tellement plus gai me
dit-elle. a Mais dans la vie, on
fait des sacrifices, on ne se rend
même pas compte » ajoute-t-
elle. Mon interrogation n'avait
pas de sens, pourquoi remuer le
couteau dans la plaie ? Toulon
est une ville raciste comme
disait Gaspard, mais à Toulon, il
y a des Antillais qui ne le
subissent pas tous les jours.
Est-ce de leur faute ?

AILLEURS...C'ESTOU
EXACTEMENT?

Les immigrés à Toulon ce sont
les autres. A Toulon, il n'y a que
des quartiers antillais pas de
ghetto. Ils sont éparpillés dans
la ville et dans la banlieue au gré
des fortunes. Ils ne sont pas
pauvres, ils ne sont pas riches.
Les grands-pères touchent leur
retraite, les enfants travaillent
dans les bureaux aux PTT ou ais
mairie.

Chacun gagne sa vie. Il faut
être presque dans la confidence
pour savoir qu'une soirée
d'avril, il y a un bal antillais, qui
réunit deux milliers de
personnes, pères, mères, en-
fants, cousins et cousines. Mais
à Toulon, il y a un bel adolescent
qui se meurt, doucement,
intégré pourtant, mais lente-
ment il étouffe...

Maria

itinruire
Ille ouvrier turc

enfermés dans une cellule.
Ils ont voulu que nous nous
déshabillions entièrement et
ceux qui ont refusé ont reçu
des coups de poing et des
coups de pied.

Après la fouille, nous
sommes restés 26 heures
dans la cellule. Ils ne nous
ont pas donné de nourriture
ni de cigarettes et quand
nous leur réclamions, ils
nous répondaient par des
insultes. Un camarade avait
demandé à voir son bébé
âgé de 20 jours, cela lui fut
refusé. Après ces 26 heures
pénibles, quatre de ces six
personnes ont été libérées à
condition qu'ils quittent la
France dans les quatre
jours. Le fait que nous
soyons Turcs a fait éclater
leur racisme. Les deux ca-
marades qui restaient ont
été envoyés en prison et
personne n'a pu aller les
voir.

Association des travailleurs
de Turquie en France

IF4e,
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De toute évidence
l'endroit où l'on vient
d'accoster est un jardin.
L'homme qui pose une
fleur d'hibiscus au re-
vers de son veston
rapé ?

Le jardinier heureux
de l'histoire, pas de
doute.

Pendant qu'il conte
la truculence d'un peu-
ple sur fond de mer
ensoleillé et de ciel sans
reflets, des enfants
rieurs s'égaillent.

Bananiers, palmiers,
canne à sucre...

Tout est permis jus-
que là, même en incrus-
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PARIS

Cinéma : 2 mai, en exclusi-
vité: film portugais Torre
Bella, de Thomas Harlan
Action République, 18, Fbg
du Temple, 11 ème. 1 er
festival international du
Cinéma du Tiers-Monde, du
25 avril au ler mai 1979, Le
Bonaparte, 76, rue Bonapar-
te, 6ème. Tél. 326.12.12.

Lundi 30 avril : 14h,
« Mariage reporté » de Zhu
Shiling (Chine). 16h: « Les
mille et une mains de
Souheil Ben Barka » (Ma-
roc). 18h : « Ma vie » de Shi
Hui (Chine). 22h : « Satané »
de Oumaroun (Niger) et Baks
de Mohar Thian (Sénégal).

Mardi ler mai : 14h
« Après la tempUe renaît le
printemps » de Ouyang Yu-
quian (Chine). 16h : « Les
ingénieurs » (Corée). 18h
« Douce jeunesse » de Wu
Zhuguang (Chine). 20h
« Les loups » de Mohamed
Chahine (Syrie). 22h: « Le
Caire 30 » de Salah Abou Seif
(Egypte).

11 mai « L'arabesque à
voir et à entendre » (luth avec
Hassan et calligraphie et
animation arabe avec feawzy)
avec la participation de Guy
Jacquet. Un court-métrage:
« La leçon de lecture » de
Keuken.

25 mai : «Le bossu de
Rome » de Lizziani. A 20h45,

Coco La Fleur,

candidat
tation la dérive d'un
slogan publicitaire.

Air-colonies « Le
camping Trigano ».

Mais voilà y a des
types, on se demande
ce qu'ils ont dans la
tête, à croire que la
seule chose qu'enseigne
l'école des maîtres,
c'est cracher dans la
soupe. Christian Lara
ferait-il du cinéma poli-
tique sans en avoir
l'air ? En tout cas, pour
jouer à l'histoire il fau-
drait au moins accepter
les règles du genre. A
moins que sauve-
garder les apparences
fût le propos essentiel.

à la salle Saint-Bruno, 8, rue
Pierre l'Hermite, 75018 Paris
organisé par l'Association
culturelle de la Goutte d'Or.

9ème anniversaire du Club
juvénile portugais, le 8 mai,
51, rue de la Roquette, 75011
Paris. Tél. 806.43.83.

4ème festival immigré
Gala d'ouverture le 12 mai de
14h à 23h, à l'Hippodrome de
Pantin, avec Djamel Allam,
Toto Bissainthe, Pierre
Akendengue, Carlos Andreu,
A.B. Dhiab, Lou Verdier,
Martin Saint-Pierre, Math
Samba, Hedi Guella, El Kurd
Mustapha, El Orbanne, Sou-
mare, Guilbert, Bébert, P.
Lumumba, Dakeyo, Night
Liman, groupe folklorique
croate et portugais, et un
groupe culturel algérien. Pour
les autres programmations
(Paris, et région parisienne),
s'adresser au MTI, 46, rue de
Montreuil, Paris llème Pour
les billets, idem. (La clôture
se fera à Strasbourg le 3 juin,
départ par autocar prévu par
le MTI. S'y inscrire dès
maintenant.

Expo : jusqu'au 5 mai,
expo de photos sur le
portugal « Les gens du sud »
de Manuel Araiyo
A.D.E.P.B.A.A.L., 117, rue
de Rennes, 6ème.

Expo : regards sur la
peinture arabe avec Naaman
Salman (Irak) du 18 avril au 3
mai et Mohamed Belcaïd
(Maroc) du 8 au 23 mai, à

Rien n'altère plus la
patience que l'attente
d'un petit nuage oua-
té... un filet, n'importe
quoi qui vienne macu-
ler ce plafond d'azur
d'où nous arrive un jet
d'Air France, et c'est la
fin d'un rêve.

Le jardinier cool de
l'histoire n'a d'autre
patrimoine que la
sueur, la souffrance, le
cri d'un pays qui crou-
pit dans le sous déve-
loppement à côté des
Békés et des nouveaux
riches.

Le propriétaire il est
là-bas, de l'autre côté
de la tache bleue, il
vient justement de se

l'Association de solidarité
franco-arabe, 12-14, rue Au-
gereau, Paris 17ème. Du 7 au
12 mai : expo d'Adamah, Ba,
Badiane, Coulibaly, Koua-
kou, Lawson, N'Diaye,
N'Doye, Samir-Stenka, Tche-
betchou ainsi que des
tapisseries du royaume de
Lesotho, à la Galerie Nesle,
8, rue Nesle, Paris 6ème.

Jusqu'au 11 mai, expo de
peintures de Gilbert Andria-
mahaleo à U.B.P., 22, Bld
Malesherbes, Paris 8ème.

Musique : 3 et 4 mai, à
21h, Fairouz, à l'Olympia, 28,
Bld des Capucines, 2ème.

De 18h30 à 19h30, mardi 8
mai, deux percussionnistes
du ballet Lemba. Mercredi 9
mai : Francis Bebey. Ven-
dredi 11 mai : Kapia, dans le
cadre de l'expo d'ceuvres
d'artistes peintres et sculp-
teurs africains à la galerie
Nesle, 8, rue Nesle, Paris
6ème.

Jeudi 3 mai, 20h30
concert Merzak Mouthana,
Musée d'Art moderne» Terre
brûlante », création par le
groupe M'Bamina et les
ballets Kodia, au Palais des
glaces, 37, rue du Fbg du
Temple, Paris 10ème.

Gala de soutien organisé
par l'AARCTA à la Mutuali-
té, le samedi 26 mai, à 14h,
avec Djamel Allem, Lanjne
Konté et sa Cota, Suger
Blues.

souvenir que dans les
DOM il peut se passer
la même chose qu'en
métropole : des élec-
tions. Gauche : 60%
Droite : 40%, telle se
présente la situation.

Dans les bagages de
l'énarque de service, un
candidat « démocra-
te » local auquel le
pouvoir confie la lourde
tâche de récupérer les
10% manquant.

Où est l'époque bénie
du deuxième collège,
maintenant y a plus le
choix. Pour subjuguer
la populace des bidon-
villes il faut trouver
l'un des siens, un can-
didat qui puisse fixer
plus de 10% des suffra-
ges avant de refiler
docilement son pactole
au « démocrate ».

David Boyeur - Co-
co La Fleur est tout
désigné. Je n'ose vous
conter ce qu'il advien-
drait de lui s'il réussis-
sait mieux que prévu
dans sa tâche et que
l'idée saugrenue de
fronder lui venait.

Nous resterait une
histoire : Dieu convia
l'homme blanc, le mu-
lâtre et le nègre. Le
Blanc à cheval arriva le
premier, on lui fit don
de la richesse. Le mulâ-
tre second reçut l'intelli-
gence ; le Noir dernier
reçu vous l'avez devi-
né : le travail.

Temps fort de ce film
qui nous laisse néan-

-moins sur notre faim.
Coco la Fleur

s'écriant : nous devons
refuser, ce n'est pas
une fatalité.

Amar II

CARNETS
Littérature : Rencontre

d'auteurs maghrébins et
d'écrivains ayant écrit sur le
Maghreb, le 9 mai, de 16h à
22h, au 5-7, rue de l'Ecole
Polytechnique, 6ème. Orga-
nisée par la Librairie l'Har-
mattan

Théhtre : Troupe El Ghalfa
les 4 et 5 mai, à 20h30 et le 6
mai, à 15h, à la salle
Saint-Bruno, 8bis rue Pierre
L'Hermite, Paris XVIIIème
Métro Chapelle ou Barbès,
« Deux chameaux font re-
cette ».

Danse : du 2 au 9 mai,
20h30 (dimanche 16h30),
représentations : Les grands
ballets d'Afrique Noire, au
Palais des Arts, 326, rue
Saint-Martin, Paris 3ème,
avec : veillée africaine avec
des instruments tradition-
nels : balafon, kora, flûte,
condinn. ; Dounboumba-
Coteba, danses d'initiation et
de chasse. Foton Xone au
cur de la forêt sacrée ; Dieli
Dom intermède de griots.
Tirnini, la reconversion de
Karamoko.

Deux jours de fète, 30ème
anniversaire du MRAP.

Porte de Pantin, Hippo-
drome de Paris. 19 et 20 mai
1979. De 10h à 24h. Samedi et
dimanche. Métro : Porte de
Pantin.

Stands-restaurant-bars-
films-vidéo-garderie-anima-
tion enfants-Leny Escudero,

etei
Une veillée africaine

est une animation, au
clair de lune, présidée
par un conteur.

Abia Mukoko, lui, a
raconté, à Paris l'his-
toire de son conti-
nent : l'Afrique et sa
civilisation. Et bien
sûr, les problèmes que
pose sa mutation.

Le jeune metteur en
scène et comédien, né il

y a une trentaine d'an-
nées à Douala veut
renouer avec l'expres-
sion orale. Il veut sur-
tout restaurer le classi-
cisme africain - les
contes et les légen-
des - sur lesquels re-
posent l'enseignement
et la connaissance de
l'Afrique Noire. Depuis
la nuit des temps, à
travers les siècles, cel-
le-ci n'a pu témoigner

Roger Mason, David Rose,
Jean Gavine, Mario Nolla,
Toto Bissainthe, Ismael
Toure, Indiens Sioux, El
Orbane, Sugar Blues, Plu-
rielle, Factory, Eve Grili-
quez et le « Chant profond
Juif », Marcel Dadi, Martin
Saint-Pierre, Jimmy Gourley,
Fernando Marques, Jean-
Marc Trassard, Patrick Se-
chet et Pierre Henoque,
Maloya, Le Clown Jacquot,
Mame Bea Tekielski, En
Nasr, Claude Villiers.

Entrée : d'avance 30F les
deux jours. 25F par jour,
sur place.

Pour tous renseigne-
ments : 120, rue Saint-Denis
75002-Paris. Tél. 233.09.57.

BERRE : projection du
film« Khalife le teigneux », de
Hamouda Ben Halima le 4
mai à 20h30, au 2, rue de
l'Eglise. Ce film est suivi
d'une information sur les
papiers.

BANLiEUE
MARLY LE ROI: 5 et 6

mai, stage de danse africaine
animé par Elsa Wolliaston au
gymnase Ramon, 78160
Marly.

MANTES LA VILLE: 6
mai à 17h, les ballets Kodia
au Comité d'Entreprise Re-
nault-Flins.

ELANCOURT : 9 mai à
14h30, les ballets Kodia à la
Maison pour tous.

Une veillée

africaine
de son passé et trans-
mettre ses valeurs
morales et culturelles
que grâce... à l'actuali-
té.

Inspirée du livre de
son compatriote came-
rounais Elolongué E.
Yondo Place de la
littérature orale en
Afrique » l'ceuvre ori-
ginale, d'Afrique et de
la diaspora, de danses
et de fables. Heureuse
antithèse du spectacle
africain d'animation
- bradé comme pro-
duit touristique et
distraction pour hôtes
de marque - au-delà
des manifestations
communautaires c'est
un plaidoyer en faveur
du « recensement du
patrimoine culturel et
la sauvegarde de la
tradition ». A. Mukoko
ne prêche-t-il pas dans
un désert ? Malgré son
talent, sa foi et sa
détermination ? Quand
l'Afrique doit choisir, à
l'heure du progrès in-
dustriel, entre une so-
ciété de consommation,
figée, qui détruit le
substrat culturel, et la
recherche de son au-
thenticité, base fon-
damentale de sa liber-
té, le choix est déjà
fait, je le crains. Dou-
loureux conflits de
temps et de généra-
tions.

Antoine S.

SURESNES : du 10 mai
au 15 juin, animations
scolaires par les ballets Kodia
dans les écoles.

ARGENTEUIL : du 13 au
15 mai, animations dans les
classes primaires, par les
ballets Kodia. Spectacle le 7
mai à 14h30, au centre
culturel.

FONTENAY SOUS
BOIS : 6 mai à 14h : Carlos
Do Carmo et ses guitaristes
(chanteur international du
fado) et les groupes folklo-
riques de Clichy sous Bois et
Fontenay sous Bois et
l'orchestre « Les Panthè-
res ». Au Gymnase Léo
Lagrange (près des Rigol-
lots), rue Roublot. Fête
organisée par l'Association
portugaise et le service
culturel de Fontenay. Présen-
ce de personnalités.

GAGNY : Grande fète à
laquelle participe la Troupe
Kahina. Représentation à 18h
à la Cité des Peupliers.

RUMILLY SUR SEINE:
MJC, le 5 mai, soirée
culturelle mauricienne, bouf-
fe, film : la lettre de Hessen
Goolam et sketchs.

AUBERVILLIERS : 18
mai, de 14h à 16h (après-
midi femmes). Chérif Alla-
oui : conteur d'expression
arabe au Centre Solomon, 5,
rue Schaeffer.

GAGNY : 20 mai, à 18h,
Cité des Peupliers, Troupe
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uul estilerrIère nous, slnonmvousl
Aïcha et Zohra. Aides soignantes à

Trappes, nous ont téléphoné la veille en
demandant une dizaine de journaux. Nous
avons commencé à discuter sur le projet
SANS FRONTIERE, et très vite la
question fuse : « Qui est derrière
vous ? ». Les copains se regardent ! Une
question pertinente et que beaucoup de
gens se posent. Qui est derrière nous ? Quel
parti ? Quel pouvoir ? Qui écrit les arti-
cles? Qui finance ?...

L'immigration serait-elle stérile ?
Et si nous retournions le problème

pourquoi une telle question ?
L'immigration ne serait donc capable de

produire que de petits journaux mal
fagottés ? De n'écrire que des appels
alarmistes ? Au soutien... à l'aide !

Alors qui est derrière l'immigration ?
Peut-être bien la misère qui nous expa-

trie, l'humiliation, la répression, l'exploita-
tion et... peut-être ce cri déchirant qui sort
de nos entrailles, ce vide absolu d'expres-
sion qui continue d'encercler l'immigré, ont
été la force principale qui a poussé un
groupe d'hommes et de femmes algériens,
tunisiens, marocains, camerounais, séné-
galais, arméniens, portugais à créer
« SANS FRONTIERE ».

Oui nous avons l'ambition de nous
financer nous-mêmes. Les premiers sous-
cripteurs sont des immigrés et des amis
français qui ont versé de 10F à 1.000F. Des
collectes ont été faites un peu partout dans
les cités, les foyers... Ce journal n'est la
propriété de personne, n'est à aucun parti ni -
aucune organisation !

Un groupe qui sortira très vite de
l'anonymat dans lequel il est, le temps
d'asseoir ce projet, et de s'entourer de
certaines garanties. Alors, qui est derrière
nous ? Qui, sinon.., vous tous.

sinsiittere
Administration Rédaction
35, rue Stephenson '75018 Paris tel 606 15 68

Rédaction régionale Midi
28, rue Pavillon 13100 Aix-en-Provence

Directeur de la publication Khali Hamoud
Numéro de la comission
paritaire en cours.

Imprimerie Rotographie 93 Montreuil

Au lecteur:

Il est légitime que tous ceux qui nous ont
soutenus et ceux qui veulent le faire,
sachent où nous en sommes. Voici le
numéro 02, né un mois après le 01. Nous ne
sommes pas encore un hebdomadaire. Nous
ne le deviendrons que si nous atteignons
LES 2.000 ABONNEMENTS.ET SI TOUT
VA BIEN L'HEBDO DEMARRERA EN
SEPTEMBRE. D'ici là, en projet le 03 et
un numéro « spécial Vacances>' plus im-
portant où de nouvelles rubriques seront
introduites (informations sur les pays
d'origine).

Un mouvement très prometteur est né
autour du journal ; plusieurs centaines de
lettres nous ont été adressées. Dans la
rédaction, de nouveaux collaborateurs ont
rejoint l'équipe. Nous sommes à 350
abonnements après le 01. Les 9.000
journaux ont été vendus. Aussi faut-il que
ce journal vive ! Votre participation active
est nécessaire à tous les niveaux.

« Nous n'avons personne derrière nous ».
Simplement nos volontés. Nous sommes, à
ce jour, tous des bénévoles. Nous n'avons
pas encore de locaux. Le local à Paris, 35.
rue Stephenson où des permanences sont,
assurées, est provisoire. Dans les équipes
notamment dans le sud (Aix et Marseille)
nous n'avons pas du tout de local.

Il nous manque des machines à écrire, du
matériel de bureau, etc... Toutes les
personnes qui se sentent concernées par le
projet, peuvent nous rejoindre.

La diffusion au mois de septembre sera
assurée par les N.M.P.P. Jusque là et même
après nous appelons toutes les bonnes
volontés à se manifester (librairies, kios-
ques, dépositaires en tous genres, comités
d'entreprises etc.... Nous voulons consti-
tuer une documentation générale pour le
journal

photographies
dossiers
bandes enregistrées, témoignages.

Nous avons un besoin urgent de
photographies (à Paris et dans le sud), dé
dessinateurs, caricaturistes en vue d'inclure
dans les prochains numéros des pages de
B.D.. Eh bien sûr les FINANCES!

Encore un effort dans les souscriptions.
Nous avons beaucoup d'espoir et ne

serait-ce que pour ne pas décevoir ceux qui
nous ont fait déjà confiance, nous ferons'
tout pour réaliser « SANS FRONTIERE ».

_ _ _ _ _ _ _ _

ABONNEMENT «SANS FRONTIERE»
SOUSCRIPTION A L'ORDRE DE SANS FRONTIERE 35 RUE STEPHENSON PARIS 75 018

6 MOIS: 80 F. 12 MOIS 160 F.

Abonnement de soutien à partir de 250 F.

NOM:

PRENOM:

ADRESSE:

PROFESSION (facultative):
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